
 
Charte du Croisement des Savoirs et des Pratiques 

avec des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale 
 
 
Exposé des motifs 
 
La lutte contre la misère et l’exclusion concerne de multiples acteurs en situation inégale. 
D’un côté, dans le monde des institutions, des politiques, des chercheurs universitaires, des 
intervenants professionnels…, de bonne foi le plus souvent, construisent des solutions sur la base 
de l’analyse qu’ils font des causes de la pauvreté. Ils occupent d’emblée une position haute. Bien 
qu’ils n’aient pas une seule identité, homogène, ils seront dénommés dans cette charte 
‘universitaires ou professionnels’. 
De l’autre côté, dans le monde de la pauvreté, des femmes et des hommes ne sont trop souvent 
pris en compte que sous l’angle de leurs manques et de leurs besoins et sont priés de collaborer 
aux solutions que d’autres ont imaginées pour eux. Ils occupent d’emblée une position basse. 
Bien qu’ils n’aient pas une seule identité, homogène, ils seront dénommés dans cette charte 
‘personnes en situation de pauvreté’. 

Les ‘universitaires ou professionnels’, de par leur formation et le milieu dans lequel ils 
travaillent, acquièrent des capacités d’expression, d’énonciation, d’abstraction, 
d’intellectualisation. Nous savons combien ces capacités culturelles donnent du pouvoir à ceux 
qui les maîtrisent. Ils disposent d’un savoir socialement reconnu, communicable, construit dans 
la durée. Ils connaissent les règles du jeu. De par leur statut et leurs fonctions, ils ont le pouvoir 
d’agir, d’orienter ou de décider.  
A l’inverse, le savoir des personnes en situation de pauvreté, basé principalement sur leur 
expérience de vie, n’a pas de reconnaissance a priori. Ces personnes ont le plus souvent 
l’expérience d’être traitées en objets : objets de procédure, de décision, de mesure, de 
règlement… parfois objets de sollicitude mais objets tout de même. La non  prise en compte du 
savoir des personnes concernées est une des causes de l’échec des politiques de lutte contre la 
pauvreté. 

Le préalable, dans la lutte contre la misère et l’exclusion, est de reconnaître les personnes en 
situation de pauvreté comme des acteurs à part entière. Les reconnaître, c’est leur reconnaître un 
savoir de vie et d’expérience sans lequel les autres types de savoirs  (scientifique, d’action…) 
sont ‘incomplets’ et donc à terme inefficaces, voire même générateurs d’effets contraires à ceux 
qui sont en principe recherchés. 

S’appuyant sur la pensée de Joseph Wrésinski1, fondateur du Mouvement ATD Quart Monde et 
sur la démarche qu’il a initiée, des conditions indispensables au croisement des savoirs et des 
pratiques ont été expérimentées au cours de deux programmes de recherche – action – 
formation : 

- Quart Monde – Université2 
- Quart Monde Partenaire3 

Ces programmes ont été initiés par l’Institut de Recherche et de Formation aux Relations 
Humaines du Mouvement ATD Quart Monde, en collaboration avec l’Université de Formation 
Européenne de Tours et la Faculté Ouverte de Politique Économique et Sociale et l’Institut 
Cardijn à Louvain-La-Neuve. 
 

                                                           
1   “ La pensée des plus pauvres dans une connaissance qui conduise au combat ” Revue Quart Monde n° 140, pp44-52, 
1991 
2  “Le croisement des savoirs -  Quand le Quart Monde et l’Université  pensent ensemble ”, Groupe de Recherche Quart 
Monde – Université,  Ed. L’atelier, Ed. Quart Monde  - Paris 1999, 527p 
3  “ Le croisement des pratiques - Quand le Quart Monde et les professionnels se forment ensemble ”, Groupe de 
recherche-action-formation Quart Monde Partenaire,  Ed. Quart Monde – Paris 2002, 228p 
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A la suite de ces programmes, ces conditions ont été mises à l’épreuve au cours de formations 
réalisées avec des ‘universitaires ou professionnels’ (du monde de la santé, de l’enseignement, 
du travail social…) et des ‘personnes en situation de pauvreté’ (membres d’associations de lutte 
contre la misère). S’agissant de formations réciproques utilisant la méthode de croisement des 
savoirs et des pratiques, ces formations sont dénommées ‘co-formations’. 
 
A   Les pré-requis du croisement des savoirs et des pratiques 

La démarche de croisement des savoirs ne saurait en aucun cas se confondre avec une simple 
démarche de participation des populations en situation de pauvreté.  

1. Avoir conscience d’un changement nécessaire 
La misère n’est pas une fatalité. Ne pas être satisfait des réalités sociales, économiques ou 
culturelles… entraîne une volonté de changement. Être porteur de cette volonté et la reconnaître 
chez les autres est un pré-requis du croisement. 
 

2. Considérer chacun comme détenteur de savoirs  
Les personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale n’ont pas seulement des manques, 
des besoins à satisfaire, elles ont aussi des savoirs à apporter. Le savoir d’expérience qu’elles 
ont, quand il est croisé avec d’autres savoirs, révèle leur capacité de distance et de réflexion. Ce 
croisement produit des connaissances plus complètes et plus fidèles à la réalité. 
 

3. Ne pas être seul 
Toute personne par sa propre vie acquiert une expérience. Si l’expérience personnelle n’est pas 
reliée à un groupe social ou professionnel, elle reste fragile. C’est l’appartenance à un groupe 
social, professionnel qui consolide le savoir dont chacun est porteur. 
Cela signifie que pour participer à un croisement des savoirs et des pratiques avec des 
‘universitaires et des professionnels’, les personnes en situation de pauvreté ne doivent pas rester 
isolées. Elles doivent vivre l’association avec d’autres personnes ayant les mêmes conditions de 
vie et avoir des espaces de réflexion, d’expression et de dialogue. 
 

4. Se placer ensemble dans une position de recherche   
Il est nécessaire que chaque participant soit dans une attitude de co-chercheur, co-formateur, co-
acteur pour identifier des questions, les mettre en problématiques et rechercher des 
compréhensions communes et des pistes de changements. C’est-à-dire un partage de la maîtrise 
de la recherche. 
 
 
B   Les conditions de mise en œuvre du croisement des savoirs et des pratiques 

1. Présence effective des personnes en situation de pauvreté 
La première condition pour réaliser le croisement des savoirs et des pratiques est que les 
personnes qui vivent en situation de pauvreté soient effectivement présentes tout au long du 
processus et non seulement à un moment donné pour donner leur témoignage sous forme 
d’exposé, de vidéo ou d’écrit.  
En aucun cas, d’autres acteurs ne peuvent se substituer à elles, parler en leur nom, à leur place, 
en s’appuyant sur la connaissance ou la proximité qu’ils pourraient avoir du monde de la misère. 
 

2. Créer les conditions de l’autonomie des savoirs en vue de leur mise en réciprocité 
Autonomie et réciprocité ne sont habituellement pas des acquis dans la pratique des relations 
entre ‘universitaires et professionnels’ et personnes en situation de pauvreté. 

- pas de lien de dépendance  
Pour réaliser le croisement des savoirs et des pratiques, les groupes de travail doivent être 
composés de personnes qui ne dépendent pas les unes des autres. Afin de préserver la liberté de 
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réflexion et de parole de chacun, des professionnels d’un service ne seront pas en présence de 
bénéficiaires ou usagers de celui-ci - par exemple des enseignants avec des parents dont ils ont 
les enfants comme élèves, des travailleurs sociaux, des médecins, etc., avec leurs ‘clients’. 
 

- groupe de référence, groupes d’acteurs 
Chaque acteur du croisement des savoirs et des pratiques a en référence son propre groupe 
d’appartenance (acteurs du monde de la pauvreté, acteurs associatifs, acteurs professionnels, 
acteurs universitaires…).  
C’est au sein de ces groupes que chacun aura une sécurité, une liberté, un temps pour bâtir sa 
propre pensée avant d’en entreprendre le croisement.  
D’autre part, la compréhension et la réception du savoir de l’autre nécessitent maturation et 
explicitation. Ces espaces et ces temps en groupes d’acteurs permettent aux participants de 
s’approprier les questions, de formuler leurs propres interrogations, de construire leur propre 
expertise. 

 
3. Établir un espace de confiance et de sécurité  

Le croisement des savoirs et des pratiques n’est possible que si le sentiment de sécurité et de 
confiance de chacun vis-à-vis de ses partenaires, ainsi que du cadre instauré est assuré.  

 

- Une forme de contrat doit fixer les règles précisant la sécurité et la confidentialité des paroles et 
des écrits produits. En particulier, tout ce qui disent les personnes en situation de pauvreté est le 
plus souvent le fruit d’une expérience longue de souffrances et d’efforts, et la  fragilité des 
personnes reste grande. Cette fragilité doit être protégée, notamment par la règle de 
confidentialité. Celle-ci s’applique pleinement aussi à ce que disent les ‘universitaires ou 
professionnels’, tenus par ailleurs de respecter les règles du secret professionnel. 
 

- D’autre part le cadre éthique comprend un certain nombre de valeurs liées au dialogue entre 
les personnes : écoute active, respect de la parole de l’autre, disponibilité à adopter une posture 
critique vis à vis de son propre savoir, conviction que tout savoir est toujours en construction. 
 

4. Garantir les conditions d’échange et de rigueur 
L’inégalité des positions est bien présente dans le processus de croisement des savoirs et des 
pratiques. Ce serait un piège de faire comme si tous les participants étaient d’emblée en situation 
d’égalité alors que ce n’est pas le cas. 
Rendre l’échange possible c’est donc créer les conditions d’une parité dans l’échange. C’est le 
rôle d’une équipe pédagogique ou équipe d’animateurs. Elle doit être constituée de membres 
connaissant, pour les avoir côtoyées de longue date, les personnes en situation de pauvreté, leurs 
difficultés, leurs ressources, et de membres du monde des ‘universitaires ou professionnels’. 
 

-  Vis-à-vis des personnes en situation de pauvreté 
Le rôle des animateurs est d’aider les personnes en situation de pauvreté à s’exprimer avec leurs 
propres termes sans jamais se substituer à elles, sans leur ‘souffler’ ce qu’elles tentent de dire. Il 
s’agit de créer les conditions qui leur permettent de consolider elles-mêmes leur savoir : relire 
leur expérience de vie en prenant du recul, la confronter à d’autres pour en tirer des 
enseignements généralisables, les soutenir dans la démarche de compréhension des autres 
acteurs. C’est également les accompagner en amont et en aval des rencontres pour qu’elles 
restent en lien avec leur milieu de vie.  
 

-  Vis-à-vis des ‘universitaires ou professionnels’ 
‘Universitaires ou professionnels’ rencontrent eux aussi des difficultés quant à l’expression orale 
et écrite. Habitués et formés à travailler et communiquer entre pairs, ils ont tendance à utiliser 
des formulations abstraites compréhensibles uniquement par des initiés. Le rôle des animateurs 
est de les aider à rendre leur pensée communicable et de les accompagner dans la démarche de 
compréhension des apports des personnes en situation de pauvreté. 
Le rôle des animateurs est aussi de faire comprendre aux ‘universitaires ou professionnels’ le 
bien fondé des rythmes et du temps nécessaire pour une démarche de croisement des savoirs et 
des pratiques (on ne peut pas ‘brûler’ les étapes).  
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-  Animer le croisement 
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Le rôle des animateurs est de faire en sorte que tous puissent s’exprimer, être compris, et de 
respecter le temps de parole de chacun. Pour parvenir à cela, ils prennent l’option de porter une 
attention particulière à l’écoute de la parole des personnes en situation de pauvreté,  
 

5. Mettre en œuvre une méthodologie du croisement des savoirs et des pratiques 
Le croisement des savoirs et des pratiques est une construction, il requiert des outils et des 
étayages, tant dans le domaine de la recherche que de la co-formation. L’équipe pédagogique est 
responsable de la méthodologie mise en place qu’elle adapte selon les contextes.  

Les fondements de la méthodologie sont les suivants : 

- L’expérience de chacun 
Le récit d’une expérience précise permet de mettre tous les participants sur le même pied. Le 
récit des faits porte sur des situations vécues où il y a interaction entre des personnes en situation 
de pauvreté, des ‘universitaires ou professionnels’.  
 
- Le rythme et la durée 
Au cours des échanges, chacun doit voir respecté son propre rythme de compréhension et 
d’expression. Il faut respecter les temps de silence, permettre à chaque personne d’aller au bout 
de ce qu’elle veut dire, comprendre ensemble le sens des mots. Parfois, des tensions surgissent 
de part et d’autre au cours des échanges, le retour régulier en groupes d’acteurs permet de 
prendre le recul nécessaire.   
La durée est une donnée indispensable pour un travail en profondeur. Elle est nécessaire pour 
créer la confiance, asseoir le dialogue, analyser les récits, comprendre ce que veut dire l’autre, 
préparer ses propres interventions. La durée est cependant relative aux objectifs que l’on se 
donne, mais dans tous les cas il faut compter avec le temps de la maturation.  
 
- La construction collective 
Les efforts consentis par chacun pour participer au croisement des savoirs et des pratiques sont 
motivés par la transparence des procédures mises en œuvre et par le but recherché connu de tous, 
qui est d’améliorer les interactions entre personnes en situation de pauvreté et tous les autres 
citoyens (qu’ils soient professionnels, institutionnels, universitaires, syndicalistes, politiques…).  
Pouvoir identifier les éléments de désaccord est une étape essentielle. Sans confrontation, pas de 
construction collective. Le meilleur moyen de confronter réellement les points de vue est de 
s’engager mutuellement lorsque c’est possible dans une production commune. 
 
 
 
 
“ Croiser ” les savoirs, ce n’est pas “ additionner ” les savoirs. Il y a simultanément et 
progressivement au cours du processus, pour chacun dans la position qu’il occupe, plus 
d’emprise sur sa compréhension du monde et plus de maîtrise sur la place qu’il y prend.  
Croiser, c’est se confronter, c’est-à-dire s’exposer au savoir et à l’expérience de l’autre, pour 
construire une plus-value.  
L’enjeu n’est pas seulement une meilleure compréhension réciproque mais également la mise en 
œuvre d’une démarche permanente de démocratie participative au sein de laquelle les personnes 
en situation de pauvreté seraient acteurs à part entière. 


